
Ihe dut bureau central de la comptabilité, leur en donne décharge
tdut Conse il.

I.. ~ Consi aitaire,, maritime et quarantenaire dispose de ses finances.

rat . f (le.s recettes et des dépenses est confiée à un Comnité comIposé dut Pré-
général dut Service sanitaire, maritime et qujarantenaire et de trois

iCs <ls r le Con-.ejl. Il prend le titre <le "Comité dcs Finances."
suf et; ýfles sont renouvelés toits les ans. Ils sont rééligibles.gale

raý I ýtification du Conseil,.etatmn e employés detotgae

p~it~. Clie_ tix , tlsdép enses imprév ues. Tous les trois mois, dans une séý ace
auCnlun raîpuort détaillé de et gestion. Dans les trois mois quisuen

~~ ~ bu > il Il le Conseil, sur la proposition< dii Comité, arrête l ia

11-11 lpar lentremise <le soit Président, au Ministère (le l'Intérieur.
lar onleî le- 1 budget de ses recettes et celui de ses dépese- C budget sera

ýý Mill'. ~ Ministres, cin miême temps que le -budget général der l'Etat, à titre

..ie 1 s,'rauil I le cas oùl hfr l~<ée~secderait le, chiffre des recettes,
rea pls ar les ressources générales de l'Etat. Touîtefois, le Considvr

son lbensdéulbelereetsels dépenses. Ses propositions
~ eXt <lI>rsdné,taibrenes aueMiniese e lntrieur. L'excédent des

dé st e, restera à laci.edu Conseil sanitaire, maritime et quaranitenaire; il
C'" ( du Conseil sanitaire, ratifiée par le Conseil dles MOj inistres, affecté' exclusiv'e-

atm~ d'n fnd: (le réserve~ destiné à faire face aux beon prvs

Prsi 'i5tet tenîu d'ordonner que le vote aura liei au scrutin secret, toutes

1'ut, JOýî (res Conseil en font la demîande. Le vote au scrultin secret est

t,, tdIsîîn quis'itdchxde délogiiés (les Puissances pour faire partie

u 'n t Ii Comiîté des Finances et lorsqui'il s'agit (le nomination, revoca-
11s1( liît daiis le personnel.

rtotIeýdep erneours, Préfets de police et Moudirs sont repnsbe,cri ce qui

Se~0 hle ex.euio de rglements sanitaires. Ils doivent, ains que toutes las
ý',iIrIItaires>. donner leur concours lorsqu'ils en sO' léaeetrqi1a

~A ' du, 1 l iebmaritime et qujarantenaire, pour assurer la romptile exécution

Ilrse as l'néêt d~e la santé publique.

_,ll r déc(JI et règlemients antérieurs sont abrogés cen ce qu'ils ont de contraire

II1,. No \I Mnistre de l'Intérieur est chargé 'excto du présentdért u

ait ~ loîrequ'à partir du ler novembre 1803.
Rli elantlelî, le 19 juin 1593. ABBAS IIILMIl

p ýlIriPar le hhéivu
idrtdu (onseil, Ministre de l'Intérieur,

Décret khédjc ja! du 25 décembre 18.1,41

l r ) d'gypte,
~~ de notre mninistre des Finances et l'avîa conforme de notre Conseil

deCnf~ MM. les ComsarsDrcer <le la Caisse <le lat (lette Publique

asti des Puissances,

SA Partir de l'exercice financier ls94, il sera prélv anuleet su
atelsdes droits de phares, une Isomi d £E4 , qisra emploYée

~ 2 ~~Pk~ué ans les articles suivants.
~ 1 iî~ <>~lileprélevée en 1894 sera affectée: 10 à combler le déficit éventuel de

fi'~i'~t r1894dut Conseil quarantenaire, au cas où ce déficit n'uri I 351"êr
dità4 vertiave les ressources provenant du fonds de réserve dudit Conse, ains
nietit zar'nt qui suit; 2' à faire face aux d,&penses extraordinaires néc&Lt"L par

, . U t. 1ssments sanitaires d'El-Tor, de Suez et des Sources de Moïse.

Le- fod e réserve actuel du Conseil quarantenairesremléà combler le

ýI ~ 184 sans que ce fonds puisse être réduit à une seomme ifreeà

4t7--i . ýr,",setrouve pas entièrement couvert, il sera fait face, Pour la reste, avec


